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	Vorstosstext: Dans un des plus gros scandales ayant touché la Suisse, l'affaire swissleaks, le rôle et les compétences de la FINMA posent question. La Loi sur la surveillance des marchés financiers (LFINMA) permet aux autorités de surveillance de régler à discrétion les procédures. Dès lors, une série de questions se posent: 1) Pourquoi la pratique d’information de la FINMA est tellement restrictive? Est-ce que la Loi FINMA est formulée trop restreinte ou bien le FINMA n’utilise pas son espace de manœuvre ?  2) Am 25. Februar 2015 mussten sich HSBC-Verwaltungsratspräsident Douglas Flint und HSBC-CEO Stuart Gulliver vor dem Finanzausschuss des britischen Parlamentes verantworten. Stärkt die Möglichkeit, verantwortliche Finanzintermediäre öffentlich zu befragen, die Aufsicht? 3) Haben die HSBC-Verantwortlichen ihre Sorgfaltspflicht in vollem Umfang wahrgenommen? Haben die zuständigen Prüfgesellschaften die Sorgfaltspflicht der HSBC-Verantwortlichen ausreichend untersucht und der FINMA gestützt auf Art. 27 Bericht darüber ausreichend Bericht erstattet? Haben sie die Machenschaften nicht gemerkt? Oder hat die FINMA die von den Prüfgesellschaften gemeldeten Hinweise nicht ausreichend weiterverfolgt? Oder hat das Gesamtsystem versagt? 4) À quelle fréquence l'autorité de régulation analyse réellement la façon dont les banques appliquent leurs devoirs de diligence ? Est-ce que le système anti-blanchiment fonctionne ? Est-ce qu'il ne conviendrait pas d'obliger la FINMA à effectuer régulièrement des "stress tests" auprès des intermédiaires financiers afin de savoir dans quelle mesure ceux-ci appliquent leurs devoirs de diligence et si le dispositif anti-blanchiment fonctionne ?5) Est-ce que le Conseil fédéral est prêt de changer la loi et de prévoir à publier le résultat de ces tests ? Avec le nom des banques contrôlées et des mesures correctives seraient imposées aux assujettis dont les pratiques laissent à désirer ? 6) Est-ce que le Département des finances a été mis au courant par la FINMA de la gravité des manquements de la HSBC selon art. 50 de la LFINMA? Si oui, le DFF ne jugeait-il pas suffisamment grave les actes de la HSBC?
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